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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 4

ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE À LA SOCIÉTÉ ACC M
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt sept septembre, le Conseil Municipal  de la Ville de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 21 septembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-
Christophe CERVANTES, Jérôme GODARD, Christophe BERTUCAT, Magali GALLAIS, Jérôme AUSLENDER,
Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André  DUBREUIL,  Sylviane
TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine  BASTIEN,  Laetitia  BEN
SADOK,  Valérie  BERNARD,  Fatima  BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Jean-Pierre  BRENAS,
Dominique BRIAT,  Fatima CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane JALICON,
Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Wendy LAFAYE, Cécile LAPORTE, Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,
Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Stanislas
RENIE, Pierre SABATIER, Vincent SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cécile AUDET pouvoir à Charles-André DUBREUIL, Odile VIGNAL pouvoir à Marion BARRAUD, Estelle
BRUANT pouvoir à Anne-Laure STANISLAS, Alparslan COSKUN pouvoir à Fatima CHENNOUF-TERRASSE
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Diego LANDIVAR, Marianne MAXIMI

---------------------------------
M. Diego LANDIVAR étant absent, le pouvoir donné par Mme Marianne MAXIMI n’a pu être pris en
compte.
M. Jean-Pierre BRENAS arrive après le vote de la question n°1.
M.  Jérôme  AUSLENDER  arrive  pendant  le  diaporama de  la  question  n°2  (fin  du  pouvoir  donné  à
M. Grégory BERNARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 4

ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE À LA SOCIÉTÉ ACC M
----------------------------------------------------

Rapporteur     : Marion CANALES

- VU le Règlement Général d’Exemption par Catégorie (RGEC) n°651/2014 de la Commission du 17 juin
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur, publié au Journal
Officiel  de l’Union Européenne le  26 juin  2014,  modifié par les  Règlements (UE) 2017/1084 de la
Commission du 14 juin 2017, publié au Journal Officiel de l’Union Européenne du 20 juin 2017 et
2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020 ;
- VU le régime cadre exempté de notification n°SA 59106 relatif aux aides en faveur des PME pour la
période 2014-2023 pris sur la base du RGEC susvisé ;
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 1511-3 et R.
1511-4 à R. 1511-16 ;
- VU le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 221-2 ;
- VU la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite
loi NOTRé ;
- VU le décret n°2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à l’investissement immobilier
et  à  la  location  d’immeubles  accordées  aux  entreprises  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs
groupements ;
-  VU l’instruction NOR INTB1531125J  du 22 décembre 2015 relative à  la  nouvelle  répartition des
compétences  en  matière  d’interventions  économiques  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
groupements issus de l’application de la loi NOTRé ;
-  VU  le  Schéma  Régional  de  Développement  Économique,  d’Innovation  et  d’Internationalisation
(SRDEII).
- VU la demande d’aide formulée par la Société ACC M en date du 21 juin 2022;

EXPOSE DES MOTIFS

La Société ACC M qui intervient dans le secteur de la réparation et la maintenance d’équipements de
transports ferroviaires occupe actuellement les locaux situés rue du Pré la Reine à Clermont-Ferrand
qui appartiennent à l’EPF Auvergne pour le compte de la Commune en vue de la constitution d’une
réserve foncière. En effet, par une délibération du Conseil municipal du 23 juin 2016, la Commune a
autorisé l’EPF Auvergne à acquérir ce bien auprès de la société ACC Ingénierie et Maintenance, société
qui depuis a fait l’objet d’un plan de cession. Son activité a toutefois été reprise par la société ACC M.

Le site immobilier étant constitutif d’une réserve foncière et conformément à l’article L. 221-2 du Code
de l’Urbanisme, il ne peut faire l’objet que de concessions temporaires, c’est donc à ce titre qu’une
convention d’usage précaire et révocable a été conclue entre l’EPF Auvergne et la Société ACC M à
compter du  31 octobre 2019.

La Société ACC M souhaite aujourd’hui bénéficier de nouveaux bâtiments pour pouvoir notamment
répondre  à  une  demande  d’activité  croissante  et  il  est  proposé  pour  ce  faire  de  rénover  et/ou
reconstruire en partant des bâtiments déjà existants. Afin de mener ce projet d’envergure, la Société
ACC  M  a  sollicité  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  pour  une  aide  à  l’immobilier  d’entreprise.
Conformément à l’article L. 1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la Ville est
compétente pour décider de l’octroi d’aides sur son territoire en matière d’investissement immobilier
des entreprises et de location de terrains ou d’immeubles.
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La Ville est ainsi sollicitée pour l’attribution d’une aide sur le prix de location à hauteur de 400 000 €
sur la base du régime cadre exempté de notification n°SA 59106 relatif aux aides en faveur des PME
pour la période 2014-2023.
L’aide de la Ville prendra la forme   d’une part d’un rabais de 100 % sur la redevance annuelle 2022
versée par le bénéficiaire final à l’EPF au titre de la convention d’usage précaire et révocable signée le
24  avril  2021,  correspondant  à  320 000  €  et  d’autre  part,  d’une  compensation  financière
correspondant à 25 % de la redevance annuelle sur l’année 2021, soit 80 000 €.

L’aide ainsi consentie par la Ville au bénéfice de la Société ACC M sera octroyée par le biais de l’EPF en
tant que propriétaire du bien et signataire de la convention d’usage précaire et révocable.

L’octroi  de  cette  aide  interviendra  conformément  aux  conditions  et  modalités  prévues  par  la
convention tripartite jointe à la présente délibération.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’attribuer à la Société ACC M, une aide à l’immobilier d’entreprise d’un montant de 400 000 € en
application du régime cadre exempté de notification n°SA 59106 relatif aux aides en faveur des PME
pour la période 2014-2023.

- d’autoriser l’EPF Auvergne à effectuer les démarches nécessaires pour la mise en œuvre de cette
aide,

- d’approuver la convention tripartite jointe à la présente délibération et d’autoriser Monsieur le Maire
ou sa représentante à la signer. 

TOTAL VOTANTS : 53 = 49 Conseillers Présents + 4 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 53 = Pour : 53 + Contre : 0

Abstention : 0 53 0

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,

Olivier BIANCHI
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